
Qui est responsable pénalement dans une société en cas
d’infraction RH ?

Réponse courte

En cas d’infraction RH dans une société luxembourgeoise, la responsabilité pénale peut être engagée à la fois contre

la société elle-même (personne morale) et contre les personnes physiques ayant participé à l’infraction, notamment

les dirigeants de droit ou de fait, les responsables RH, ou tout salarié ayant joué un rôle actif.

La détermination de la personne responsable dépend du rôle effectif dans la gestion et la prise de décision ayant

conduit à l’infraction. Une délégation de pouvoirs réelle, précise et assortie des moyens nécessaires peut transférer

la responsabilité pénale à un subordonné, mais à défaut, les organes dirigeants restent personnellement exposés.

La traçabilité des décisions, la formalisation des délégations et la conformité des pratiques RH sont essentielles pour

limiter l’engagement de la responsabilité pénale des dirigeants et de la société.

Définition

La responsabilité pénale en matière de ressources humaines désigne l’obligation, pour une ou plusieurs

personnes physiques ou morales, de répondre devant les juridictions répressives des infractions commises dans

le cadre de la gestion du personnel d’une société. Ces infractions peuvent concerner le non-respect des

dispositions relatives au contrat de travail, à la sécurité et santé au travail, à la durée du travail, à la rémunération

ou à la protection des données des salariés.

La responsabilité pénale vise à sanctionner les comportements contraires à la loi, qu’ils soient intentionnels ou

résultent d’une négligence, dès lors qu’ils portent atteinte à l’ordre public ou aux droits des salariés. Elle

s’applique indépendamment de la responsabilité civile ou administrative.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la responsabilité pénale peut être engagée à l’encontre de la personne morale (la société) ainsi que

des personnes physiques ayant participé à la commission de l’infraction. L’article 34 du Code pénal prévoit que les

personnes morales sont pénalement responsables des infractions commises pour leur compte par leurs organes ou

représentants.

Les personnes physiques concernées sont généralement les dirigeants de droit (gérants, administrateurs, membres

du directoire) ou de fait, ainsi que toute personne ayant participé activement à l’infraction, notamment les

responsables RH ou chefs de service. La responsabilité pénale suppose la réunion d’un fait matériel constitutif d’une

infraction, d’un élément moral (intention ou négligence selon l’infraction) et d’un lien de causalité entre l’acte et le

dommage ou le risque créé.
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L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées dans toutes les décisions RH, conformément

aux obligations légales, sous peine de sanctions pénales spécifiques.

Modalités pratiques

En cas d’infraction RH (par exemple, travail dissimulé, non-respect des règles de sécurité, discrimination, entrave à

l’action de l’Inspection du travail et des mines), l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le Parquet peuvent

engager des poursuites pénales. La société peut être poursuivie en tant que personne morale, mais la responsabilité

pénale des personnes physiques n’est pas exclue.

Les poursuites peuvent viser simultanément la société et ses dirigeants, voire d’autres salariés impliqués. La

détermination de la personne responsable dépend du rôle effectif dans la gestion et la prise de décision ayant conduit

à l’infraction. Les délégations de pouvoirs, lorsqu’elles sont effectives, précises et acceptées, peuvent transférer la

responsabilité pénale à un subordonné, à condition que ce dernier dispose de l’autorité, des moyens et de la

compétence nécessaires pour faire respecter la législation concernée.

La traçabilité des décisions, la documentation des procédures internes et l’encadrement humain des processus RH

sont essentiels pour démontrer la diligence des responsables en cas de contentieux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les délégations de pouvoirs par écrit, en précisant leur périmètre et les moyens

conférés au délégataire. Les organes dirigeants doivent s’assurer de la conformité des pratiques RH et de la mise en

place de procédures internes de contrôle.

La traçabilité des décisions et des actions en matière RH est essentielle pour démontrer la diligence des

responsables en cas de contentieux. Une veille régulière sur les évolutions législatives et la formation des

responsables RH contribuent à limiter les risques pénaux.

En cas de contrôle ou d’enquête, la coopération avec l’ITM et la conservation des preuves de conformité (registres,

procès-verbaux, attestations de formation) sont déterminantes pour limiter l’engagement de la responsabilité pénale.

Il est également conseillé de sensibiliser l’ensemble des acteurs RH à leurs obligations légales et à l’importance du

respect des principes d’égalité et de non-discrimination.
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Cadre juridique

Code pénal luxembourgeois :

Article 34 (responsabilité pénale des personnes morales)

Articles 66 et suivants (sanctions applicables)

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 et suivants (infractions en matière de droit du travail)

Articles L.414-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Loi du 10 juin 1999 relative à la responsabilité pénale des personnes morales

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Jurisprudence de la Cour d’appel du Luxembourg, notamment en matière de délégation de pouvoirs et de

responsabilité des dirigeants

La responsabilité pénale des dirigeants ne peut être écartée que si la délégation de pouvoirs est réelle, précise et accompagnée des

moyens nécessaires. L’absence de délégation ou une délégation fictive expose les organes dirigeants à des poursuites personnelles.

Il est impératif de garantir la traçabilité et l’encadrement humain des processus RH pour limiter les risques de mise en cause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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